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Grossesse : Vous avez un projet d’enfant ou vous êtes enceinte ? L’acide folique est essentiel au bon 

développement de votre bébé. C’est pourquoi vous recevez un bon d’achat de 30 euros pour l’achat 

d’acide folique.  

  

À la naissance : En tant que jeune parent, vous choisissez l’un des avantages suivants** :  

• une prime de 520 euros ;  

• un bon d’achat chez Dreambaby d’une valeur de 360 euros + une prime de 260 euros;  

• une poussette et un siège-auto Maxi-Cosi d’une valeur de 850 euros.  

  

** Ces avantages sont octroyés lorsque les deux parents sont affiliés à la MC. Un seul parent affilié ? 

Alors vous recevez la moitié de l’avantage choisi. Vous êtes un parent isolé ? Vous bénéficiez alors des 

avantages mentionnés ci-dessus.  

  

À 3 mois : Lorsque votre bébé a 3 mois, vous choisissez l’un des cadeaux suivants :  

• un bon d’achat de 125 euros pour des couches ;  

• une chaise évolutive d’une valeur de 239 euros.  

  

À 11 mois : De bonnes premières chaussures soutiennent les petits pieds lors des premiers pas. Vous 

recevez donc un bon d’achat de 60 euros pour l’achat des premières chaussures chez Torfs.  

  

À 1 an : Un an passe à toute vitesse ! Pour le premier anniversaire de votre enfant, vous pouvez choisir :  

• un bon d’achat de 75 euros pour des couches ;  

• un siège de vélo d’une valeur de 80 euros.  

  

À 2 ans : Votre tout-petit est plein d’énergie et découvre le monde. Vous pouvez choisir entre :  

• un bon d’achat de 25 euros pour des couches ;  

• un bon d’achat de 40 euros pour un article de prévention dans l’une des catégories suivantes : 

apprentissage de la propreté, sécurité à vélo, protection auditive ou protection solaire.  

  

À 3 ans : Pour son troisième anniversaire, vous recevez un bon d’achat de 25 euros pour une brosse à 

dents électrique MC.  

 

Plus d’informations et conditions sur www.cm.be/groeibudget.   

 

  

Attendre un enfant est l’un des plus beaux moments de la vie. Tous les parents 

vous le diront. Mais tout comme votre bébé, vous grandissez vous aussi dans 

votre rôle de parent. On ne devient pas maman ou papa du jour au lendemain. 

Et à mesure que vous évoluez dans ce nouveau rôle, vous pouvez compter sur 

le nouveau budget naissance de la MC*.  

Bénéficiez de plus de 7 000 € d’avantages jusqu’aux 3 ans de votre enfant  

Budget naissance de la MC 

http://www.cm.be/groeibudget
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Sur www.cm.be/jongezinnen, vous trouverez informations et conseils sur de nombreux thèmes : 

première échographie, première dent, première rentrée scolaire… La MC grandit avec vous. Et en plus, 

nous vous faisons profiter d’avantages exclusifs. Ne manquez aucune nouveauté et inscrivez-vous à la 

newsletter pour les jeunes familles.  

 

 
 

La MC vous simplifie la vie. Signalez votre grossesse via l’application Ma MC et recevez des notifications 

pour ne rien oublier dans vos démarches importantes.  

• Un bébé en route ? Un accouchement récent ? Une aide à domicile est parfois la bienvenue. La 

MC intervient jusqu’à 300 euros pour les services de sages-femmes.  

• Vous bénéficiez de 25 % de réduction à l’achat d’un pèse-bébé, d’un tire-lait ou d’un aérosol dans 

un magasin de soins à domicile Goed*.  

• La MC rembourse jusqu’à 75 % du ticket modérateur lors d’une visite chez le médecin pour les 

enfants jusqu’à six ans.  

• Votre enfant est malade et vous devez travailler ? La MC intervient immédiatement : pour 5 euros 

de l’heure, une garde-malade se rend rapidement chez vous.  

• Vous devez voir un ostéopathe ou un chiropracteur ? La MC rembourse jusqu’à 10 euros par 

traitement, avec un maximum de 50 euros par an.  

• Besoin d’un soutien psychologique ? Jusqu’à 20 séances par an sont remboursées. Les enfants 

bénéficient d’un remboursement pouvant aller jusqu’à 700 euros par an, les adultes jusqu’à 

400 euros. 

• La MC rembourse jusqu’à 15 euros par année civile sur vos vaccins contre les pneumocoques, 

les méningocoques, le papillomavirus et le rotavirus, entre autres.  

• Vous commencez un sport ou vous êtes déjà affilié à un club ? La MC vous rembourse jusqu’à 

15 euros par an pour votre abonnement ou votre programme Sport sur ordonnance.  

• Camp, stage ou plaine de jeux ? La MC rembourse jusqu’à 100 euros par an pour votre enfant.  

Et ce n’est pas tout  

La MC grandit avec vous  

Informez la MC de votre grossesse  


